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POUR CES CAUSES & autres à ce Nous mouvans , Nous luy avons permis Itf

))einKCcons pit ces Piefenccs lignées de noilremain,de faire imprimer par tels Libïâires
& Imprimeurs qu'il voudra choifir , non feulement le Traité de Trêve conclu ledic
)oiu is;. ]uin 1684. mais aufli la Traitez de Paix faits à Rifwick es années 1697. 8e
ié9i. & tous autres Traitez de Paix, Trêves, Neutralitez, Confédérations^ Alliances*
Commerce, Contrats de Mariage, Teilumens, & autres Articles & Conventions avec
Houi & entre les Princes & Etats Etrangers ; comme auflî tous les A^es , Pièces , Ma«
niMes 8c Mémoires concernant lefdits Traitez, qui ont elle ou qui feront faits & régler
en conlequence, & qui pourront y avoir rapport, avec liberté de les faire traduire Sc
inettre le tout en Recueils ou feparément, en telle marge, caraâere ou volume qu'il

jugera à propos, à la referve toutefois de ceux dont il y a des Privilèges particuliers,

& ce pendant le temps & efpace de douze années coafecutives , à compter du iour 8e

date des Prefentes : Durant lequel nous faifons tres-exprelTes inhibitions & défenfes à
uos Imprimeurs ordii^ires, Libraires 8e tous autres de nollre Royaume, de quelque
qualité'& condition qu'ils foient , d'imprimer lefdits Traitez, Contrats de Mariage*
Articles, Conventions, Aâes, Pièces & Mémoires cy-de(lus déclarez ou entendus, ni

de les vendre & débiter fous prétexte d'imprelTion étrangère , diminution , augmenta-
tionouauciemetit, en quelque. Ibrte &: manière que ce puilTe eftre , fansleconfencemenc
duJic Sieur Adam, ou de cduy auquel il aura cédé Ton Privilège, fur peine de con.

filcation des Exemplaires contrefaits, quinze cens livres d'amende, dépens , dommages
& iiuerclh ; à la ch.ir^e de mettre deux Exemplaires de chacun dans noUre Bibliothèque*

un en notre Cabinet dts Livres de notre Chilleau du Louvre, & un en celle de notre

très-cher & féal Chevalier Chancelier de France, le Sieur Phelypeaux Comte de
Fontchartrain , à peine de nullité dés Prefentes , qui fe.ont ènregillrées fur le Livre de
la Communauté des Libraires de Paris , 8>: ce dans trois mois de ce jour. Du contenu
derquellcs vous mandons & ordonnons de faire jouir ledit Sieur Adam , & celuy auquel

il aura cédé fon Privilège , pleinement & paifibiemcnt. Voulons qu'en mettant au com-
mencement ou à la Jin des Impreflîons ces Prefentes > elles foient tenues pour dùcinent

lignifiées , & qu'aux copies collationnces par l'un de nos amez & féaux Confeillers &
Secreraircs , foy foit ajoutée comme à l'Original. Mandons en outic à notre amé 8c

fcal Confeiller en norrc Confeil d'Etat & Lieutenant General dtf Police en la PrevoUé
e<t- Vicomte de Paris, le Sieur d'Argenfon, de tenir la main en tout ce qui regardera

les fonctions de la Charge , à l'entière &ponéluelle obfervation de ces Prefentes, fans

ibufiPrir qu'il y fou contrevenu direâement ii indireélemcnt. Commandant auilt au pre-

mier notre Huiilier ou Sergent fur ce requis • de faire pour raifon de ce toutes Signifi-

cations, Défenfes, Sjiiies, 81: autres Adtes neceflaires, fans pour cp demander autre

PermilVion : C A R TEL EST NObTRE PLAISIR. Donné à Fontainebleau

le premier jour de Septembre , l'an de grâce mil fept cens douze , 8c de notre Kegnç
le foixante - dixième. Signé, LOUIS. Et, plus bas; Par le Roy Dauphin, Comtç
de Provence ,. C o l b t k t.

;/ ejl o> donné ptr Ed.t de Sa Majeflé de i«8«. & A tell de fon Confeil , que les Livi-ts d»n$

l'lmp>c$onfe permetpar chacun des l'i ivile^cs , nefei ont vendus que par un Libiaire ou Impnmeurt

Kegifiié fur le Rtgiflre N* 5. de la Communauté dts Libraires Û^ Imprimeurs de Pans p

filtre fi(5. N" J7*. conformément aux Reglemens , Ç$ notamment à l'Aneft du ij. Atufl i7Wf
A l'aris, ce 17. Odobrt iTii. L. 'io a f,Synd^,
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